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1. Introduction et aperçu 
1.1 L’Institut canadien d’information sur la santé 
L’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) recueille de l’information sur la santé  
et les soins de santé au Canada, l’analyse, puis la rend accessible au grand public. L’ICIS  
a été créé par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux en tant qu’organisme 
autonome sans but lucratif voué à la réalisation d’une vision commune de l’information sur 
la santé au Canada. Son objectif : fournir de l’information opportune, exacte et comparable. 
Les données que l’ICIS rassemble et les rapports qu’il produit éclairent les politiques de  
la santé, appuient la prestation efficace de services de santé et sensibilisent les Canadiens 
aux facteurs qui contribuent à une bonne santé. 
 
Le respect de la vie privée, la protection des dossiers individuels et la sécurité du système 
sont essentiels à la réalisation du mandat de l’ICIS. Par conséquent, l’ICIS a mis sur pied  
le Secrétariat à la vie privée et aux services juridiques dirigé par la chef de la protection  
des renseignements personnels et avocate générale, à qui la présidente-directrice générale 
a délégué le pouvoir de gérer le programme de respect de la vie privée. Ce programme repose 
sur un ensemble de principes, de politiques et de procédures établis pour la protection de 
l’information sur la santé. Les politiques font l’objet de révisions et d’améliorations constantes 
en raison de l’évolution rapide du domainei. Dans le cadre de cette initiative, l’ICIS s’engage 
à soumettre toutes ses banques de données à une évaluation des incidences sur la vie 
privée. Cette évaluation permet de soupeser les risques possibles associés à certaines 
activités de base de l’ICIS. 
 

1.2 La Base de données sur les technologues en radiation 
médicale dans ses grandes lignes 

Afin de combler les lacunes existantes et d’améliorer la base d’information sur les technologues 
en radiation médicale, l’ICIS entreprend l’élaboration d’une nouvelle base de données et d’un 
nouveau système de déclaration à l’échelle nationale fondés sur le nombre de technologues 
en radiation médicale. Cette base permettra d’accéder à des données et à des rapports 
comparatifs et normalisés sur les caractéristiques démographiques et géographiques, sur la 
formation et sur les conditions d’emploi des technologues en radiation médicale au Canada. 
 
Au moment où le présent document a été rédigé, l’ICIS en était à déterminer les fournisseurs 
de données de la BDTRM. Aux fins du présent document, le fournisseur de données est un 
organisme qui fournit des données à l’ICIS. Pour la première année de collecte de données 
(2008), on s’attend à ce que les données de chaque province et territoire soient soumises 
par l’un des fournisseurs de données suivants : un organisme provincial de réglementation 
des technologues en radiation médicale, une association professionnelle provinciale ou 
l’Association canadienne des technologues en radiation médicale (ACTRM). L’annexe A 
fournit la liste des fournisseurs de données présentement à l’étude. 

                                         
i. Institut canadien d’information sur la santé, Le respect de la vie privée et confidentialité de l’information  

sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la protection de l’information sur la santé et politiques pour 
l’information sur l’établissement, troisième édition (en ligne), Ottawa, ICIS, 2002. Internet : <www.icis.ca>. 

http://www.icis.ca
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2. Description 
2.1 Nécessité de la BDTRM 
Les rapports sur les politiques et les ouvrages scientifiques n’ont cessé de relever le nombre 
très limité de données normalisées à l’échelle nationale sur les professionnels de la santé 
au Canada, hormis les médecins et le personnel infirmier réglementé. Selon des consultations 
auprès des ministères fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé et d’autres intervenants, 
les données sur les technologues en radiation médicale ont été identifiées comme une 
priorité en matière d’élaboration des données. 
 
La BDTRM a été créée pour combler un besoin en données administratives normalisées  
sur les ressources humaines de la santé, données qui permettent de faire des comparaisons 
à l’échelle nationale. À l’heure actuelle, les gestionnaires des secteurs fédéral, provinciaux 
et territoriaux et d’autres intervenants principaux n’ont pas accès à des données nationales, 
normalisées, actuelles et précises sur l’effectif et la répartition des technologues en radiation 
médicale au Canada. 
 
Les données de la BDTRM permettront de produire des analyses claires et objectives  
qui appuieront les intervenants clés dans la prise de décisions et l’élaboration de  
politiques éclairées. 
 

2.2 Objectifs généraux 
La BDTRM vise à : 

• faciliter la collecte, le traitement, l’analyse et la diffusion en temps opportun d’information 
exacte sur l’effectif et la répartition des technologues en radiation médicale au Canada; 

• fournir des données provinciales et territoriales comparables sur les caractéristiques 
démographiques et géographiques, la formation et l’emploi des technologues en radiation 
médicale au Canada; 

• favoriser l’élaboration de politiques, les analyses rétrospectives, longitudinales et connexes 
approuvées ainsi que les projets de recherche sur les technologues en radiation médicale; 

• permettre aux gouvernements, aux professionnels de la santé, aux chercheurs et  
aux groupes d’intérêts qui traitent des questions liées aux services de santé et à leur 
prestation de prendre des décisions et de formuler des recommandations plus éclairées. 
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2.3 Portée prévue de la BDTRM 
La BDTRM recueillera annuellement les données de chaque fournisseur de données sur les 
caractéristiques démographiques et géographiques, la formation et l’emploi des technologues 
en radiation médicale inscrits. L’ICIS recueillera les données avant la date (collecte ponctuelle 
des données) précisée dans le calendrier de collecte des données de la Lettre d’entente  
sur les données relatives aux technologues en radiation médicale. La BDTRM recueillera  
des données sur tous les technologues en radiation médicale inscrits dans les provinces  
et les territoires avant la date de collecte ponctuelle. Les données recueillies et contenues 
dans la BDTRM seront des données au niveau de l’enregistrement, c’est-à-dire que chacun 
des enregistrements dans la BDTRM fera référence à l’information sur un technologue en 
radiation médicale. La BDTRM ne recueillera aucun renseignement tel que le nom, l’adresse 
à la maison ou au travail (numéro, nom de rue, ville) ou les coordonnées (p. ex. numéro  
de téléphone) permettant d’identifier expressément un technologue en radiation médicale. 
 
Les données sur les technologues en radiation médicale qui correspondent à la définition 
d’« actif » ou d’« inactif » retenue par l’ICIS seront recueillies dans la BDTRM. L’ICIS considère 
comme « actif » un technologue en radiation médicale inscrit auprès d’un fournisseur de 
données et qui a obtenu le droit de pratique (en fonction du type d’inscription ou du permis). 
Selon la définition de l’ICIS, un technologue en radiation médicale inactif est inscrit auprès 
d’un fournisseur de données, mais n’est pas admissible à la pratique (en fonction du type 
d’inscription ou du permis). 
 
Pour l’instant, il n’a pas été prévu d’élargir la base de données. Toutefois, l’ICIS tiendra des 
réunions annuelles pour passer en revue les éléments de données et s’assurer que la base 
de données reflète fidèlement l’évolution du système de santé canadien et les besoins  
en gestion des ressources humaines en technologie de la radiation médicale. Les éléments 
de données et les valeurs pourront faire l’objet de vérifications et de changements si l’ICIS 
et les fournisseurs de données concluent une entente à cet effet. Tout changement doit 
toutefois être fait conformément aux dispositions législatives en vigueur sur la protection 
de la vie privée et devra entraîner une mise à jour du présent document affiché sur le site 
Web de l’ICIS. 
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3. Collecte de données pour la BDTRM 
3.1 Autorisations légales pour la collecte, l’utilisation  

et la divulgation de renseignements tirés de la BDTRM 
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont créé l’ICIS précisément pour qu’il 
soit le dépositaire central de données administratives sur la santé, qu’il organise le système 
d’information sur la santé au Canada, qu’il fournisse de l’information en temps opportun  
à des fins d’analyse, de gestion et de planification du système de santé, et qu’il sensibilise 
davantage le public aux facteurs déterminants pour la santé. 
 
L’ICIS recueillera les données dans la BDTRM en vertu de l’entente qu’il a conclue avec chaque 
fournisseur de données et de la Lettre d’entente sur les données relatives aux technologues 
en radiation médicale. Les fournisseurs de données peuvent conclure des ententes 
d’accompagnement avec l’ICIS dans lesquelles sont définies des exigences supplémentaires 
conformes aux lois en vigueur. Les données seront recueillies, utilisées et diffusées selon 
les conditions de cette entente et le document de l’ICIS intitulé Le respect de la vie privée 
et confidentialité de l’information sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la 
protection de l’information sur la santéii. En Ontario, la Loi sur la protection des renseignements 
personnels sur la santé reconnaît l’ICIS comme une « entité prescrite ». L’ICIS, en tant 
qu’entité prescrite, a la responsabilité pleine et entière de mettre en œuvre des pratiques et 
des procédures visant à respecter la vie privée des particuliers dont il reçoit les renseignements 
personnels sur la santé, et à protéger la confidentialité de tels renseignements. Cette loi 
exige que le Commissaire à l’information et à la protection de la vie privée de l’Ontario 
passe en revue tous les trois ans les politiques, les procédures et les pratiques en matière 
de respect de la vie privée de l’ICIS. 
 
Chaque fournisseur de données soumettra à l’ICIS ses données au niveau de l’enregistrement, 
conformément aux dispositions de la Lettre d’entente sur les données relatives aux 
technologues en radiation médicale, en respectant les lois, règlements et politiques en vigueur. 
 
Toutes les provinces et tous les territoires possèdent des lois en vigueur portant sur le respect 
de la vie privée dans le secteur public. L’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba et l’Ontario 
ont également des lois particulières visant la protection de l’information sur la santé. Les lois 
sur la protection des renseignements personnels comprennent généralement des dispositions 
qui permettent aux autorités couvertes de divulguer, aux fins de recherche et d’analyses 
statistiques, des données permettant d’identifier les personnes. Les lois en matière 
d’information sur la santé renferment également des dispositions qui permettent l’utilisation 
et la divulgation de renseignements personnels aux fins d’analyse et de gestion du système 
de santé. L’annexe B dresse la liste des lois fédérales, provinciales et territoriales en vigueur 
en matière de respect de la vie privée. 
 
                                         
ii. Les représentants des ministères de la Santé ont participé à l’élaboration du document, et le Conseil 

d’administration de l’ICIS l’a approuvé en 2002. Les politiques sur le respect de la vie privée de l’ICIS 
reposent sur les 10 principes du Code type sur la protection des renseignements personnels de l’Association 
canadienne de normalisation qui se trouvent aussi dans l’annexe 1 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques. 
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Les organismes provinciaux de réglementation des technologues en radiation médicale, 
dans les provinces où une telle réglementation est en vigueur, ont le devoir prévu par la loi 
de procéder à la collecte, à l’utilisation et à la diffusion de renseignements personnels pour 
les registres. La réglementation découle habituellement des lois sur les professions de la 
santé des provinces respectives et peut comprendre des clauses définissant l’utilisation  
et la divulgation de renseignements personnels recueillis sur les professionnels de la santé. 
 
Les associations professionnelles provinciales et l’association nationale (l’ACTRM) des 
technologues en radiation médicale ne sont pas des organismes de réglementation, mais 
plutôt des organismes auxquels l’adhésion est volontaire. Ces organismes recueillent des 
renseignements leur permettant d’évaluer l'admissibilité de leurs membres et, dans certains 
cas, pour d’autres raisons telles que la recherche sur une profession en particulier. Ils n’ont 
pas le pouvoir légal de procéder à la collecte, à l’utilisation et à la diffusion des renseignements 
personnels soumis par leurs membres; ils ont plutôt leurs propres politiques internes en 
matière de respect de la vie privée. L’ICIS demande aux fournisseurs de données d’attester 
que toute divulgation d’information à l’ICIS sera soumise à toutes les lois applicables. 
 

3.2 Limites de la collecte des données pour la BDTRM 
L’ICIS ne recueillera que les éléments de données essentiels pour répondre aux exigences 
de la banque de données. 
 
L’objet de la collecte de données pour la BDTRM (sur les caractéristiques démographiques 
et géographiques, la formation et l’emploi) représente une sous-catégorie des besoins 
prioritaires en information pour la gestion des ressources humaines de la santé, définis  
et approuvés dans le cadre d’un processus national de consultation qui a eu lieu en 2005iii. 
À partir de ce fondement, les éléments de données du fichier minimal de la BDTRM ont été 
raffinés lors de consultations approfondies auxquelles prenaient part les représentants des 
organismes provinciaux de réglementation des technologues en radiation médicale, des 
associations provinciales professionnelles et de l’Association canadienne des technologues 
en radiation médicale (ACTRM). 
 
L’annexe C présente les éléments de données et les valeurs à recueillir en 2008 et pendant 
la durée d’effet de la Lettre d’entente sur les données relatives aux technologues en 
radiation médicale ainsi que la raison pour laquelle les éléments de données sont recueillis. 
 
Une révision et une mise à jour des éléments de données recueillis seront faites chaque 
année avec les fournisseurs de données afin que les éléments de données recueillis puissent 
continuer de permettre à la BDTRM d’atteindre ses objectifs. 
 
Ni le nom, ni l’adresse à la maison ou au travail (numéro, nom de rue et ville), ni les 
coordonnées (p. ex. le numéro de téléphone) ne seront recueillis dans la BDTRM. 
 

                                         
iii. Institut canadien d’information sur la santé, Guide d’élaboration de fichiers de données pour appuyer la gestion 

des ressources humaines de la santé au Canada (en ligne), Ottawa, ICIS, 2005. Internet : <www.icis.ca>. 

http://www.icis.ca
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3.3 Exactitude des données de la BDTRM 
Afin d’assurer la qualité des données qu’il reçoit, l’ICIS les soumet à un traitement en deux 
phases avant qu’elles soient incorporées à la BDTRM. 
 
Lors de la première phase, le personnel de la BDTRM effectuera des contrôles de validation, 
des vérifications ainsi que des tests de logique sur les données transmises par les fournisseurs 
afin de s’assurer que les fichiers sont dans le bon format et de déceler les données manquantes 
ou invalides ainsi que les incohérences de transmission. Des comptes rendus seront transmis 
aux fournisseurs de données concernés afin de favoriser une optimisation constante de  
la qualité des données ou d’améliorer le cycle de la qualité des données. Les fournisseurs 
de données devraient alors corriger les données sources erronées et soumettre à nouveau 
le fichier entier corrigé. L’ICIS peut apporter les corrections manuellement dans certains 
cas où un fournisseur n’est pas en mesure de soumettre à nouveau les données et accepte 
les modifications. 
 
La deuxième phase consiste à repérer les enregistrements en double. Pour calculer avec 
exactitude le nombre de technologues en radiation médicale qui exercent au Canada,  
des directives servent à éviter le comptage double des technologues en radiation médicale 
qui sont inscrits dans une province ou un territoire ou plus. 
 
Ces deux phases de traitement sont essentielles à des fins d’assurance de la qualité  
et de protection des données, car elles garantiront que la base de données contient des 
renseignements justes. Au terme de chacune des phases du traitement, l’ICIS exige que  
les fournisseurs de données lui fassent parvenir une autorisation signée sur la qualité  
des données qui lui sont soumises. 
 
La mise à jour et l’amélioration de la qualité des données d’entrée sont essentielles au 
mandat de l’ICIS qui consiste à produire une information sur la santé de qualité supérieure. 
Le programme de la qualité des données de l’ICIS veille à l’amélioration continue de la 
qualité des bases de données et des registres de l’ICIS afin de répondre aux demandes  
et aux divers besoins grandissants des utilisateurs. Le cadre de la qualité des données est 
une pierre angulaire du programme de la qualité des données de l’ICIS. Il s’agit d’un outil 
maison pour former une méthode commune et objective d’évaluation et de documentation 
de la qualité de ses diverses banques de données selon les cinq dimensions générales  
de la qualité : exactitude, comparabilité, opportunité, facilité d’utilisation et pertinence.  
Le Cadre de la qualité des données mis au point par l’ICIS sera appliqué à la BDTRM. 
 
De plus amples renseignements sur le cadre de la qualité des données et le programme  
de la qualité des données se trouvent sur le site Web de l’ICIS. 
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3.4 Sources de données pour la BDTRM 
Partout au Canada, les technologues en radiation médicale doivent soumettre des 
renseignements personnels afin de recevoir l’autorisation de pratiquer par un organisme de 
réglementation ou de devenir membre d’organismes professionnels provinciaux ou nationaux. 
Lorsqu’une loi provinciale ou territoriale oblige les professionnels à obtenir un permis pour 
pratiquer, les technologues en radiation médicale doivent s’inscrire et obtenir un permis de 
pratique auprès de l’organisme de réglementation respectif. Dans les provinces réglementées 
et non réglementées, les technologues en radiation médicale peuvent également s’inscrire 
sur une base volontaire auprès de l’association professionnelle provinciale ou de l’ACTRM. 
Dans certains cas, l’employeur l’exige. À l’heure actuelle, aucun organisme professionnel  
ni organisme de réglementation n’est en mesure d’assumer le rôle de fournisseur de données 
sur les technologues en radiation médicale dans les territoires. 
 
Comme on le mentionne à la section 1.2, l’ICIS est en train de déterminer quels organismes 
alimenteront la BDTRM. Pour la première année de collecte de données (2008), on s’attend 
à ce que les données de chaque province et territoire soient soumises par l’un des 
fournisseurs de données suivants : un organisme provincial de réglementation des technologues 
en radiation médicale, une association professionnelle provinciale ou l’Association canadienne 
des technologues en radiation médicale (ACTRM). 
 

3.5 Renseignements personnels recueillis pour la BDTRM 
Les fournisseurs de données qui concluent une entente avec l’ICIS (Lettre d’entente  
sur les données relatives aux technologues en radiation médicale) devront prendre toutes 
les mesures raisonnables pour soumettre à l’ICIS la totalité ou une partie des éléments  
de données prédéterminés décrits à l’annexe C, conformément aux lois, aux règlements  
et aux politiques en vigueur dans leur province.  
 
La BDTRM ne recueillera aucun renseignement, soit le nom, l’adresse à la maison ou au travail 
(numéro, nom de rue, ville) ou les coordonnées (p. ex. numéro de téléphone), permettant 
d’identifier expressément un technologue en radiation médicale. 
 
La BDTRM fera la saisie d’éléments de données qui, s’ils étaient associés à d’autres données, 
pourraient permettre d’identifier une personne dans des situations exceptionnelles qui sont 
cependant peu probables. Ces éléments comprennent le numéro unique d’inscription et 
d’identification attribué par la province, le sexe, l’année de naissance et le code postal du 
lieu d’emploi. Or, comme les données telles que le nom et l’adresse ne sont pas recueillies, 
l’ICIS n’a pas accès aux renseignements qui permettraient, par exemple, d’associer le numéro 
provincial unique d’identification et d’inscription au nom ou aux coordonnées d’un technologue 
en radiation médicale en particulier. 
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La description suivante comprend certains des éléments de données de la BDTRM qui sont 
traditionnellement considérés comme confidentiels et la raison justifiant leur collecte : 
 
Numéro provincial ou territorial unique d’identification et d’inscription 

• Ce numéro, attribué par chaque fournisseur de données, permet d’identifier un technologue 
en radiation médicale en particulier au sein du système d’information géré par chaque 
fournisseur de données. 

• Ce numéro est nécessaire pour identifier un professionnel en particulier au sein d’un 
système d’information géré par chaque fournisseur de données et pour faire un suivi 
des changements propres à ce professionnel au fil du temps. 

• La collecte de ces éléments de données permet de réaliser des analyses et des études 
longitudinales, rétrospectives et concurrentes des tendances relatives à l’effectif et  
à la répartition. 

• Les fournisseurs de données peuvent choisir de soumettre à l’ICIS des numéros fictifsiv 
et de ne pas transmettre le numéro provincial ou territorial d’inscription. 

 
Sexe 

Cet élément de données est nécessaire pour dégager les tendances concernant l’emploi,  
le recrutement ou l’évolution de carrière pour la planification des ressources humaines  
de la santé (par exemple, la proportion de femmes au sein de l’effectif). 
 
Année de naissance 

Cet élément de données est nécessaire pour dégager les tendances et établir des modèles 
de planification des ressources humaines de la santé (par exemple, la répartition de la main-
d’œuvre par groupe d’âge de cinq ans). Seule l’année de naissance sera recueillie. Le jour 
et le mois de naissance ne seront pas recueillis pour assurer une plus grande protection  
de l’identité de la personne inscrite et réduire la possibilité de réidentification. La collecte 
de l’année de naissance permet de mieux répondre aux besoins en information sur les 
caractéristiques de la main-d’œuvre selon l’âge (p. ex. le besoin de déterminer l’âge moyen 
de l’effectif ou encore d’établir des prévisions de retraite en fonction de l’âge). 
 
Code postal du lieu d’emploi 

• L’ICIS recueillera les codes postaux à six caractères du lieu d’emploi afin de regrouper 
les technologues en radiation médicale et de les associer à des régions géographiques. 
Ces régions sont utiles aux fins de recherche et de planification en matière de santé. 
L’ICIS n’utilisera cette information que dans le but d’associer un technologue en radiation 
médicale en particulier à une région géographique donnée à des fins de regroupement 
subséquent. Le code postal à six caractères du lieu d’emploi sert aux fins d’analyse, 
comme les analyses sous-provinciales et sous-territoriales de la mobilité ou de la répartition 
géographique des technologues en radiation médicale, ou encore les examens des 
variantes régionales d’autres variables communes telles que le niveau de scolarité,  
le type de pratique et le statut d’emploi. 

                                         
iv. Les numéros provinciaux ont été supprimés des enregistrements et remplacés par des numéros fictifs 

uniformes. Il est donc possible de déterminer si plusieurs enregistrements (soumis à différentes périodes) 
font référence à une seule et même personne. 
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• Le code postal complet à six caractères est nécessaire pour associer de façon précise 
chacun des technologues en radiation médicale aux régions géographiques. Sans le niveau 
de détail et de précision que permettent les codes postaux à six caractères, il serait 
impossible de définir précisément certaines limites géographiques (les collectivités par 
exemple ou les régions non électorales comme le sud-ouest de l’Ontario), et l’analyse  
et l’utilité des données s’en trouveraient limitées. En recueillant les six caractères du code 
postal, l’ICIS est en mesure de réunir les technologues en radiation médicale en grands 
groupes (tels que les régions sanitaires) aux fins d’analyse et de déclaration. Le code 
postal entier donne un maximum de latitude pour combler les besoins en information, 
particulièrement à mesure qu’évoluent les limites des zones de prestation de soins  
de santé (les régions sanitaires par exemple) et bon nombre des unités de déclaration 
de Statistique Canada (les subdivisions de recensement). Les codes postaux à six 
caractères permettent de faire des analyses tendancielles en fonction des nouvelles 
lignes de démarcation. 

• Il est impossible de regrouper de façon précise les technologues en radiation médicale 
par région rurale ou urbaine sans les six caractères des codes postaux. À ce jour,  
il n’existe pas de norme officielle pour définir les concepts géographiques des régions 
urbaines et rurales. La collecte des codes postaux complets permet d’analyser les données 
en fonction de différentes définitions des régions géographiques. Sans des codes postaux 
complets, il serait possible d’obtenir de l’information exhaustive sur les tendances de 
pratique et les caractéristiques démographiques des technologues en radiation médicale 
qui exercent en milieu urbain, mais pas sur leurs homologues qui exercent en milieu rural. 

 

3.6 Conservation et destruction des données de la BDTRM 
Conformément à son mandat et à ses objectifs de collecte de données, l’ICIS conservera 
les données de la BDTRM aussi longtemps qu’il le faudra pour faciliter l’établissement  
de rapports statistiques longitudinaux, rétrospectifs et simultanés et l’analyse des tendances 
relatives aux ressources humaines dans cette profession. Les données qui ne seront plus 
nécessaires pour la BDTRM seront archivées dans un endroit sûr ou détruites selon les 
meilleures pratiques définies par l’ICIS. 
 

3.7 Consentement lié à la BDTRM 
L’ICIS est un collecteur secondaire de données sur les technologues en radiation médicale. 
Il adhère entièrement aux principes sur le respect de la vie privée relatifs à l’avis aux personnes 
inscrites et à leur consentement au moment de la collecte primaire des données. Chaque 
fournisseur de données qui divulgue à l’ICIS des données relatives aux technologues en 
radiation médicale confirme qu’il a l’autorisation légale de le faire, qu’il a obtenu tous les 
consentements requis le cas échéant, et qu’il conservera les consentements nécessaires 
pour la durée de la Lettre d’entente sur les données relatives aux technologues en radiation 
médicale avec l’ICIS, si la loi l’exige. 
 
En outre, l’ICIS appuie les efforts des fournisseurs de données afin d’aviser les technologues 
en radiation médicale que ces données sont divulguées à l’ICIS dans des conditions 
contrôlées et gérées pour les raisons énoncées et que l’ICIS dispose de politiques rigoureuses 
en matière de respect de la vie privée qui régissent la diffusion de toute information sur  
les personnes inscrites. 
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4. Utilisation et diffusion de l’information 
4.1 Utilisation de l’information 
La BDTRM servira à des fins de recherche et à la production de rapports statistiques, entre 
autres des rapports pancanadiens, des outils analytiques, un rapport annuel, des rapports 
spéciaux répondant à des requêtes ponctuelles et des études analytiques ayant trait à l’effectif 
et à la répartition des technologues en radiation médicale au Canada. Certaines études qu’il 
est possible de réaliser comprennent notamment les études sur le marché du travail et l’examen 
des caractéristiques de formation et d’emploi des technologues en radiation médicale dans 
un cadre global de planification des ressources humaines de la santé. 
 
Le rapport statistique annuel sur les technologues en radiation médicale sera publié une fois 
l’an à partir de 2009. 
 
Les principaux utilisateurs de la BDTRM devraient être les organismes provinciaux de 
réglementation, les associations provinciales professionnelles, l’ACTRM, les chercheurs, 
d’autres intervenants et groupes d’intérêts dans le domaine de la technologie de la radiation 
médicale, tous les ordres gouvernementaux (y compris les ministères fédéral, provinciaux 
et territoriaux de la Santé et de l’Éducation et leurs comités), les organismes publics et privés 
et enfin, les médias. 
 

4.2 Diffusion de l’information 
Toute diffusion de renseignements provenant de la BDTRM devra respecter les principes  
et politiques de l’ICIS sur le respect de la vie privée et la confidentialitév et les ententes 
avec les fournisseurs de données. La méthode de l’ICIS consiste à supprimer, à tronquer  
et à agréger l’information à un niveau qui permet d’une part aux chercheurs de pratiquer 
des analyses et d’autre part à l’ICIS d’assurer la confidentialité des renseignements personnels. 
La BDTRM ne divulguera pas de données au niveau de l’enregistrement qui permettraient 
d’identifier un technologue en radiation médicale en particulier, sauf : 

• si la loi exige la divulgation des données; 

• si un fournisseur de données y a consenti; 

• si un fournisseur de données a demandé à recevoir ses propres données. 
 
Les sections 5.12 et 5.13 de la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée contiennent 
plus de détails. 
 

                                         
v. Institut canadien d’information sur la santé, Le respect de la vie privée et confidentialité de l’information  

sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la protection de l’information sur la santé et politiques pour 
l’information sur l’établissement, troisième édition (en ligne), Ottawa, ICIS, 2002. Internet : <www.icis.ca>. 

http://www.icis.ca
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La BDTRM ne recueillera aucun renseignement, tel que le nom, l’adresse à la maison  
ou au travail (numéro, nom de rue, ville) ou les coordonnées (p. ex. numéro de téléphone) 
permettant d’identifier expressément un technologue en radiation médicale. Donc, pour 
anonymiser les données de la BDTRM au niveau de l’enregistrement, il faudra modifier 
davantage les éléments de données confidentiels afin de prévenir la divulgation par 
recoupements. Il s’agirait par exemple d’anonymiser davantage les données de la BDTRM 
au niveau de l’enregistrement en retranchant ou en chiffrant le numéro unique d’inscription 
et d’identification attribué par la province ou le territoire, en tronquant le code postal ou  
en lui attribuant une zone géographique moins précise, puis en examinant les éléments  
de données restants avant leur divulgation afin de s’assurer que l’identité de toute personne 
ne peut être établie au moyen d’une méthode raisonnablement prévisible. 
 
L’ICIS fournira au public des analyses agrégées fondées sur les données de la BDTRM. 
Cette information sera toujours sous forme de données anonymisées (données agrégées  
ou dépersonnalisées au niveau de l’enregistrement). Toutes les diffusions de données  
et de rapports seront conformes aux pratiques standard de l’ICIS afin d’éviter la divulgation 
de renseignements par recoupements. 
 
Les divulgations donnant suite aux demandes des médias s’appuient toujours sur les 
données agrégées et anonymisées et sont gérées par la Division des communications  
de l’ICIS, en collaboration avec la section concernée et le Secrétariat à la vie privée  
et aux services juridiques. 
 
4.2.1 Demandes externes de données (provenant de tierces parties) 
L’ICIS prévoit recevoir des demandes spéciales de données ou d’analyses spéciales, 
principalement de la part de chercheurs. 
 
La divulgation des données de l’ICIS sera effectuée avec le plus grand degré d’anonymat 
possible afin de répondre aux demandes, peu importe si elles concernent des données 
agrégées et anonymisées ou des données au niveau de l’enregistrement. Dans la mesure 
du possible, les données sont agrégées. Dans le cas où les données agrégées ne sont  
pas assez détaillées, les identificateurs sont retirés ou encodés et les éléments de données 
confidentiels sont rendus moins nominatifs (p. ex. il est possible que les données soient 
déclarées par province plutôt que par régie régionale de la santé d’une province). 
 
Pour présenter une demande de données externe à des fins de recherche, il faut remplir 
l’un des formulaires de demande de données affichés sur le site Web de l’ICISvi. Une partie 
du formulaire demande des renseignements sur l’analyse proposée, les personnes concernées 
et les données requises. Le formulaire comprend également une entente de non-divulgation 
et de confidentialité que doivent signer les tierces parties. L’entente stipule les limites 
d’utilisation des données et engage ceux qui font une demande de données à protéger 
adéquatement l’information, à respecter la nature confidentielle des données et à ne pas 
tenter de réidentifier des personnes incluses dans la série de données. 
 

                                         
vi. Le formulaire de demande d’information externe pour des données agrégées et au niveau de l’enregistrement 

provient du site web de l’ICIS (www.icis.ca). 

http://www.icis.ca


Base de données sur les technologues en radiation médicale(BDTRM) 
Évaluation des incidences sur la vie privée 

12 ICIS 2007 

4.2.2 Diffusion aux fournisseurs de données 
Les fournisseurs de données ont accès à leurs propres données et aux éléments de données 
à valeur ajoutée que l’ICIS a compilés ou dérivés à partir de leurs données. Ils auront par 
exemple accès à leurs données agrégées par région géographique standard en fonction  
du code postal de l’emploi fourni à l’ICIS. Les fournisseurs de données recevront également 
un résumé de l’utilisation de leurs données par l’ICIS et par d’autres utilisateurs. 
 

4.3 Droits d’accès des personnes à leurs  
propres renseignements 

Les fournisseurs de données soumettront à l’ICIS des données au niveau de l’enregistrement, 
y compris les numéros provinciaux et territoriaux uniques d’identification et d’inscription. 
Étant donné que l’ICIS ne recueillera pas le nom, l’adresse à la maison ou au travail, ni les 
autres coordonnées d’une personne, il n’aura pas accès à l’élément clé qui associe ou relie 
un numéro provincial ou territorial unique d’identification et d’inscription à une personne  
en particulier. L’ICIS détiendra des renseignements limités permettant l’authentification  
de l’identité d’une personne. Selon les politiques et les procédures de l’ICIS sur le respect 
de la vie privée, le technologue en radiation médicale qui demande l’accès à ses propres 
renseignements sera orienté vers le fournisseur de données d’origine. 
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5. Mesures et préoccupations relatives  
à la sécurité pour la BDTRM 

5.1 Couplage des enregistrements dans la BDTRM 
À l’ICIS, le couplage des enregistrements peut servir à traiter les données, à élaborer des 
indicateurs et à réaliser des analyses. L’ICIS effectue le couplage de données (le regroupement 
de deux ou plusieurs enregistrements de renseignements personnels sur la santé pour 
former un enregistrement composite) avec d’autres banques de données si les dispositions 
précisées à la section 5.7vii des politiques de l’ICIS en matière de respect de la vie privée 
sont respectées. En vertu de telles politiques, l’équipe du respect de la vie privée, de la 
confidentialité et de la sécurité doit approuver les demandes de couplage de données. Pour 
ce qui est de la BDTRM, l’ICIS doit aussi obtenir l’approbation des fournisseurs de cette 
base de données. Les données ne seront couplées qu’à des fins d’analyse et ne seront  
à la base d’aucune décision touchant un professionnel de la santé en particulier. 
 

5.2 Pratiques de protection du secret statique pour la BDTRM 
À des fins de préservation de la confidentialité et de protection des renseignements 
personnels que l’ICIS reçoit, les données de la BDTRM seront divulguées conformément 
aux principes et politiques de l’ICIS en matière de respect de la vie privée et de confidentialitévii. 
Ces politiques régissent la diffusion de toutes données de la BDTRM, notamment les rapports 
et les publications, les demandes spéciales de renseignements et les demandes de données 
externes ainsi que les études analytiques spéciales. Conformément à ses politiques sur  
le respect de la vie privée et la confidentialité, l’ICIS adoptera des méthodes de chiffrage, 
de regroupement ou de suppression des cellules qui reflètent ses meilleures pratiques visant 
à éliminer les risques de divulgation par recoupements à l’aide des cellules de faible valeur 
(p. ex. les quantités de 1 à 4 inclusivement)vii. 
 
Afin que la divulgation par recoupements soit évitée, la communication de données dans les 
rapports et les publications sera conforme aux pratiques standard de l’ICIS. L’ICIS révisera 
les rapports et, le cas échéant, prendra les mesures nécessaires pour éviter la divulgation 
par recoupements (p. ex. les données seront portées à des niveaux d’agrégation plus élevés). 
 
La BDTRM recevra des demandes de données et d’analyses spéciales. Toutes les demandes 
seront régies par les politiques et les procédures de l’ICIS relatives aux demandes de données, 
y compris un processus de révision en plusieurs étapes. Les chercheurs seront tenus de 
remplir des formulaires officiels standard de l’ICIS relatifs aux demandes externes de données 
agrégées ou au niveau de l’enregistrement, et de signer des ententes de non-divulgation  
et de confidentialité, en vertu desquelles ils s’engagent à ne pas essayer de réidentifier les 
données, à ne pas associer les données à d’autres sources de données et à éviter la divulgation 
par recoupements de renseignements sur les personnes ou les établissements. Les demandes 
complexes seront transmises au Secrétariat à la vie privée et aux services juridiques et  

                                         
vii. Institut canadien d’information sur la santé, Le respect de la vie privée et confidentialité de l’information  

sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la protection de l’information sur la santé et politiques pour 
l’information sur l’établissement, troisième édition (en ligne), Ottawa, ICIS, 2002. Internet : <www.icis.ca>. 

http://www.icis.ca
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à l’équipe chargée de la protection des renseignements personnels, de la confidentialité et 
de la sécurité aux fins de révision et de consultation. Les demandes concernant des données 
particulièrement confidentielles pourraient être acheminées au conseiller principal en matière 
de respect de la vie privée (externe) de l’ICIS aux fins de révision et pourraient nécessiter 
l’approbation de la présidente-directrice générale. 
 
La description complète des principes et politiques de l’ICIS en matière de respect de la vie 
privée et de confidentialité se trouve dans le document Le respect de la vie privée et la 
confidentialité des renseignements personnels sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques 
pour la protection de l’information sur la santé et politiques pour l’information sur 
l’établissement (www.icis.ca). 
 

5.3 Mesures de sécurité 
Architecture générale de la base de données 

La BDTRM sera située dans le bureau de l’ICIS à Toronto (Ontario), au Canada. Les données 
reçues seront traitées et validées à partir d’un serveur de données central. Une fois que  
les données auront été validées par le système et que l’ICIS et les fournisseurs de données 
en auront confirmé la qualité, elles seront entreposées dans un serveur de base de données 
aux fins d’analyse et de production de rapports. La BDTRM fonctionnera à partir d’une 
plate-forme Unix (AIX d’IBM) et le système de gestion de la base de données relationnelles 
(SGBDR) reposera sur Oracle. Le système d’exploitation AIX ainsi que le SGBDR comportent 
des caractéristiques rigoureuses en matière de sécurité qui servent à limiter l’accès à la 
base de données au personnel autorisé de l’ICIS à des fins de traitement et d’analyse. 
L’accès au logiciel de la BDTRM sera également limité aux membres autorisés du personnel. 
 
Des copies de secours de la BDTRM seront créées conformément à la norme de l’ICIS 
concernant les sauvegardes incrémentielles quotidiennes, soit celles visant l’enregistrement 
des changements apportés dans une journée, ainsi que les sauvegardes complètes 
hebdomadaires. Enfin, tous les mois, les sauvegardes sur bande seront envoyées à l’extérieur 
et stockées par une société cautionnée et spécialisée dans l’entreposage de données 
protégées, qui se trouve en Ontario. 
 
Mesures de protection relatives à la soumission et au traitement des données 

Les données seront transmises directement par les fournisseurs de données. Veuillez consulter 
l’annexe D pour examiner la représentation graphique du cheminement des données. 
 
Les fournisseurs de données seront chargés de recueillir les données dans le cadre du processus 
annuel d’inscription. La plupart des fournisseurs reçoivent les données sur des formulaires 
d’adhésion imprimés et transcrivent les renseignements dans un fichier électronique. Les 
fournisseurs effectuent ensuite les dernières manipulations de données (afin de respecter 
les normes nationales) avant de transmettre les fichiers à l’ICIS en format électronique. 
 

http://www.icis.ca
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La méthode directe de soumission, celle que l’ICIS préfère, est aussi la plus sûre. Elle consiste 
à soumettre des fichiers chiffrés à l’ICIS au moyen du service de soumission électronique 
de données (eDSS). L’eDSS permet de transmettre en ligne des fichiers électroniques à l’ICIS 
et facilite l’établissement de séances chiffrées sécuritaires entre l’ICIS et les fournisseurs 
aux fins de transfert de données. Le degré de chiffrement répond à la norme de l’industrie 
et sert notamment dans la plupart des applications bancaires et commerciales électroniquesviii. 
Les fichiers sont transmis par l’entremise du service eDSS à un serveur de protocole FTP  
(à l’extérieur du réseau de l’ICISix) avant d’être transférés promptement au serveur internex. 
Bien que l’ICIS préfère recevoir des données par eDSS, il permet tout de même aux fournisseurs 
qui ne possèdent pas l’infrastructure nécessaire de soumettre des données sur des disques 
compacts, ou en format DVD, par courrier recommandé ou par service de messagerie. 
 
Les fournisseurs de données ont la responsabilité de s’assurer que les données sont soumises 
à l’ICIS en temps opportun et de façon sécuritaire, peu importe la méthode choisie. L’ICIS 
continuera d’encourager les fournisseurs de données à soumettre directement les fichiers 
de données en format électronique par eDSS. 
 
Dès que les données de la BDTRM auront été reçues, elles seront validées, traitées  
et analysées dans la zone protégée des serveurs de l’ICIS. 
 

Utilisateurs externes 

L’accès externe à la BDTRM est interdit. 
 
Procédures d’accès par les employés de l’ICIS 

L’accès aux bureaux de l’ICIS est contrôlé par des laissez-passer assortis d’un code 
d’accès. La sécurité du réseau et des ordinateurs est assurée grâce aux procédures de 
l’ICIS en matière de respect de la vie privée et de confidentialité, notamment les normes 
relatives aux noms d’utilisateurs et l’obligation de changer les mots de passe régulièrement. 
 

Les employés de l’ICIS sont tenus de signer une entente de confidentialité dans laquelle  
ils reconnaissent que tout manquement de leur part peut entraîner un congédiement  
et des poursuites judiciaires. Les employés de l’ICIS suivent une formation obligatoire sur  
la protection des renseignements personnels, la confidentialité et la sécurité. L’ICIS interdit 
le déplacement de fichiers confidentiels à l’extérieur de ses bureaux. 
 

                                         
viii. La technologie relative au protocole SSL (Secure Sockets Layer) est la norme actuelle en matière de 

transactions sécuritaires en ligne à des fins de communication et de commerce électronique. Le protocole 
SSL utilise des certificats numériques pour créer un lien de communication sécuritaire et confidentiel entre 
deux entités. Les données transmises à l’aide d’une connexion SSL ne peuvent pas être manipulées  
ni modifiées sans que les deux parties n’en soient immédiatement averties. 

ix. Zone protégée par des coupe-feu et accessible en ligne. 
x. Zone protégée par des coupe-feu supplémentaires et non accessible en ligne. 
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La BDTRM, située dans les bureaux de l’ICIS, comportera des caractéristiques rigoureuses 
en matière de sécurité qui limiteront l’accès à la base de données de production à un nombre 
restreint d’employés autorisés de l’ICIS à des fins de traitement et d’analyse. Le logiciel 
développé pour faire fonctionner la BDTRM contient des restrictions d’accès adéquates 
pour limiter l’accès et l’utilisation de la base de données au personnel autorisé. Les données 
ne peuvent pas servir à des fins d’analyse ni d’établissement de rapports jusqu’à ce 
qu’elles aient été recueillies, traitées et diffusées par le personnel autorisé concerné et celui 
de la section. 
 

Pour qu’un employé de l’ICIS accède à une série de données de la BDTRM, son supérieur 
doit remplir et signer un formulaire d’autorisation d’accès aux données qui précise : 

• pourquoi l’employé doit avoir accès à la base de données pour accomplir son travail; 

• la durée pour laquelle l’accès est demandé; 

• le type d’accès requis (restreint ou non). 
 
Le gestionnaire de la Division des ressources humaines de la santé doit approuver  
le formulaire d’autorisation d’accès aux données avant que l’accès ne soit accordé. 
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6. Conclusions : Un bulletin sur le respect  
de la vie privée pour la BDTRM 

La BDTRM contiendra des renseignements sur l’inscription des technologues en radiation 
médicale. Bien que ces données ne permettent pas vraiment d’identifier une personne, 
l’ICIS traitera tout de même le contenu de la BDTRM comme des données personnelles. 
 
Les données seront encodées, et l’accès sera limité. Les fournisseurs soumettront les données 
aux fins d’analyse et pour favoriser la planification des ressources humaines en technologie 
de la radiation médicale. L’ICIS informe déjà ses intervenants des pratiques de divulgation 
des données et de sécurité concernant ses bases de données, et il continuera de le faire. 
 
Les activités de collecte, d’utilisation et de divulgation des données de la BDTRM seront 
régies par les principes, les politiques et les procédures de l’ICIS en matière de protection 
des renseignements personnels, lesquels reposent sur les 10 principes de confidentialité 
énoncés dans le Code type sur la protection des renseignements personnels de l’Association 
canadienne de normalisation (également à l’annexe 1 de la Loi fédérale sur la protection 
des renseignements personnels et les documents électroniques [LPRPDE]). Les pratiques de 
gestion de la BDTRM adoptées à la lumière de ces 10 principes sont résumées ci-dessous : 

1. Responsabilité : L’ICIS a confié à sa présidente-directrice générale la responsabilité 
d’assurer la conformité à son document intitulé Le respect de la vie privée et confidentialité 
de l’information sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la protection de 
l’information sur la santé. En plus des dispositions des ententes et de la Lettre d’entente 
conclues avec les fournisseurs de données sur les données relatives aux technologues 
en radiation médicale, la BDTRM sera assujettie à ces principes et politiques. L’ICIS  
a une chef de la protection des renseignements personnels (et un personnel affecté),  
un conseiller principal à la protection des renseignements personnels (externe) et une 
équipe chargée de la protection des renseignements personnels, de la confidentialité  
et de la sécurité pour gérer les questions relatives au respect de la vie privée à l’ICIS. 
L’ICIS dispose également d’un Comité sur le respect de la vie privée et la protection des 
données (sous-comité du Conseil d’administration) qui supervise un programme annuel 
de vérification du respect de la vie privée et d’autres activités. Le document Base de 
données sur les technologues en radiation médicale (BDTRM) — Évaluation des incidences 
sur la vie privée sera également affiché sur le site Web de l’ICIS : www.icis.ca. 

2. Objectifs : L’évaluation des incidences sur la vie privée établit clairement les objectifs  
et la portée prévus de la BDTRM. Les objectifs de la BDTRM seront également clairement 
indiqués dans le Catalogue des produits et services de l’ICIS et sur son site Web. L’ICIS 
continuera de collaborer avec les fournisseurs de données afin de favoriser les activités 
qui visent à faire connaître les objectifs de la collecte de données aux technologues  
en radiation médicale. 

http://www.icis.ca
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3. Consentement : L’ICIS a discuté avec les fournisseurs de données du principe du 
consentement éclairé. L’ICIS sera un collecteur secondaire de données et n’aura aucun 
contact direct avec les technologues en radiation médicale. L’ICIS doit compter sur les 
collecteurs des données pour qu’ils observent les règles et les responsabilités relatives  
à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation des données, y compris celles qui concernent 
le consentement et la notification, conformément aux lois, aux règlements et aux politiques 
en vigueur. Une des conditions de la Lettre d’entente sur les données relatives aux 
technologues en radiation médicale stipule que les fournisseurs de données doivent 
attester et déclarer qu’ils respectent toutes les lois en vigueur relativement à la question. 
L’ICIS met l’accent sur la transparence de ses objectifs pour la collecte, sur ses pratiques 
de protection des données et sur l’utilisation autorisée seulement de toutes les banques 
de données. La BDTRM fera la collecte de renseignements personnels et divulguera ces 
derniers conformément à la Lettre d’entente sur les données relatives aux technologues 
en radiation médicale. 

4. Limite de la collecte : Les éléments de données recueillis se limiteront au nombre 
minimal possible requis pour l’atteinte des objectifs de la collecte. En 2008, la collecte 
comprendra jusqu’à 159 éléments de données. L’ICIS et les fournisseurs de données 
ont déterminé la nécessité de recueillir ces éléments de données. Le nombre d’éléments 
de données recueillis peut varier au fil du temps puisqu’ils seront revus tous les ans 
avec les fournisseurs de données. 

5. Limite de l’utilisation, de la divulgation et de la conservation des données : L’ICIS utilisera 
et divulguera les données de la BDTRM conformément à la Lettre d’entente sur les données 
relatives aux technologues en radiation médicale entre l’ICIS et les fournisseurs de 
données. L’ICIS conservera les données aussi longtemps que nécessaire afin d’atteindre 
les objectifs de la base de données et de réaliser des analyses et des études longitudinales, 
rétrospectives et concurrentes des tendances relatives au nombre et à la répartition. 
L’ICIS révisera régulièrement ces pratiques de conservation des données. Les données 
qui ne seront plus nécessaires pour la BDTRM seront archivées dans un endroit sûr selon 
les meilleures pratiques définies par l’ICIS.  

6. Exactitude : La BDTRM doit être conforme au programme de qualité des données de l’ICIS. 
De plus, l’ICIS procédera à des contrôles de vérification et de validation des données 
lorsque celles-ci seront reçues, et collaborera avec les fournisseurs de données pour 
corriger les erreurs et les omissions dans les données. 

7. Mesures de sécurité : L’information de la BDTRM sera conservée dans un environnement 
protégé au moyen de mesures de sécurité physiques, technologiques et administratives, 
ainsi que de mesures d’autre nature, notamment l’obligation de faire remplir des promesses 
de confidentialité et de fournir une formation au personnel ainsi que le transfert sécuritaire 
des données. 

8. Transparence : Le site Web de l’ICIS fournit de l’information sur ses politiques en matière 
de respect de la vie privée, ses pratiques relatives aux données, ses programmes et la 
façon dont l’organisme utilise ces données. Cette information est également disponible 
sur demande en format papier et électronique. 



Base de données sur les technologues en radiation médicale (BDTRM) 
Évaluation des incidences sur la vie privée 

 

ICIS 2007 19 

9. Accès aux renseignements personnels : Puisque la BDTRM ne contiendra pas 
suffisamment de renseignements personnels pour déterminer avec précision l’identité 
des personnes, le technologue en radiation médicale qui demande l’accès à ses propres 
renseignements sera orienté vers le fournisseur de données d’origine. 

10. Plaintes à l’égard du non-respect des principes : Le public peut remettre en question  
la conformité de l’ICIS à son document Le respect de la vie privée et confidentialité  
de l’information sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la protection de 
l’information sur la santé. Toutes les plaintes relatives au respect de la vie privée sont 
traitées par le Secrétariat à la vie privée et aux services juridiques de l’ICIS et par le 
chef de la protection des renseignements personnels. Lorsqu’une personne estime que 
son différend touchant la conformité n’est pas réglé de façon satisfaisante, celle-ci peut 
porter appel auprès du conseiller principal externe à la protection des renseignements 
personnels de l’ICIS, qui communiquera la situation à la présidente-directrice générale 
de l’ICIS. 

 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements sur la BDTRM en nous faisant parvenir 
une demande à l’adresse : 

Chef de section, Base de données sur les technologues en radiation médicale (BDTRM) 
Ressources humaines de la santé 
Institut canadien d’information sur la santé 
495, chemin Richmond, bureau 600 
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6 
 
Téléphone : 613-241-7860 
Télécopieur : 613-241-8120 
Courriel : bdtrm@icis.ca 
Site Web : www.icis.ca 

http://www.icis.ca
mailto:bdtrm@icis.ca
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Sources d’information de la présente évaluation 
des incidences sur la vie privée 
• Institut canadien d’information sur la santé. Bases de données canadiennes sur les 

professions réglementées en soins infirmiers : Base de données sur les infirmières et 
infirmiers autorisés (BDIIA), Base de données sur les infirmières et infirmiers auxiliaires 
autorisés (BDIIAA), Base de données sur les infirmières et infirmiers psychiatriques 
autorisés (BDIIPA), Évaluation des incidences sur la vie privée, Ottawa, ICIS, 2002. 

• Institut canadien d’information sur la santé. Système national d’information sur 
l’utilisation des médicaments prescrits (SNIUMP), Évaluation des incidences sur la vie 
privée, Ottawa, ICIS, 2004. 

• Institut canadien d’information sur la santé. Base de données sur les technologues  
en radiation médicale — Dictionnaire des données, version 1.0, Ottawa, ICIS, 2006. 

• Institut canadien d’information sur la santé. Manuel des spécifications pour la 
soumission des données à la Base de données sur les technologues en radiation 
médicale de l’ICIS, version 1.0, Ottawa, ICIS, 2006. 

• Institut canadien d’information sur la santé. Le respect de la vie privée et la confidentialité 
des renseignements personnels sur la santé à l’ICIS : Principes et politiques pour la 
protection de l’information sur la santé et politiques pour l’information sur l’établissement, 
troisième édition, Ottawa, ICIS, 2002. 

• Institut canadien d’information sur la santé. Bases de données clinico-administratives : 
Base de données sur les congés des patients (DAD), Base de données sur la morbidité 
hospitalière (BDMH), Système national d’information sur les soins ambulatoires 
(SNISA), Évaluation des incidences sur la vie privée, Ottawa, ICIS, 2005. 

• Institut canadien d’information sur la santé. Guide d’élaboration de fichiers de données 
pour appuyer la gestion des ressources humaines de la santé au Canada (en ligne), 
Ottawa, ICIS, 2005. Internet : <www.icis.ca>. 

 

http://www.icis.ca
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Annexe A — Fournisseurs potentiels de données 

Fournisseur potentiel  
de données 

Organisme de réglementation ou 
association professionnelle seulement 
(information en date de novembre 2007) 

Province ou territoire 
correspondant 

Newfoundland Association 
of Medical Radiation 
Technologists 

Association professionnelle Terre-Neuve-et-Labrador 

Prince Edward Island 
Association of Medical 
Radiation Technologists 

Association professionnelle Île-du-Prince-Édouard 

Nova Scotia Association 
of Medical Radiation 
Technologists 

Association professionnelle Nouvelle-Écosse 

Association des 
technologues  
en radiation médicale  
du Nouveau-Brunswick 

Association professionnelle Nouveau-Brunswick 

Ordre des technologues  
en radiologie du Québec 

Organisme de réglementation Québec  

Ordre des technologues  
en radiation médicale  
de l’Ontario 

Organisme de réglementation Ontario 

Manitoba Association  
of Medical Radiation 
Technologists 

Association professionnelle Manitoba 

Saskatchewan Association 
of Medical Radiation 
Technologists 

Association professionnelle Saskatchewan 

Alberta College of Medical 
Diagnostic & Therapeutic 
Technologists 

Organisme de réglementation Alberta 

British Columbia 
Association of Medical 
Radiation Technologists 

Association professionnelle Colombie-Britannique 

Association canadienne 
des technologues en 
radiation médicale (ACTRM) 

Association professionnelle Territoires du Nord-Ouest, 
Yukon et Nunavut 

Remarques :  
Il arrive que certains fournisseurs de données soient à la fois des organismes de réglementation et des organismes 
professionnels. À l’heure actuelle, aucun organisme professionnel ni organisme de réglementation n’est en mesure 
d’assumer le rôle de fournisseur de données sur les technologues en radiation médicale dans les territoires. 
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Annexe B — Lois portant sur le respect de la vie 
privée du secteur public 
Lois provinciales portant sur le respect de la vie privée 

Province/ 
territoire 

Loi Référence 

C.-B. Freedom of Information and Protection  
of Privacy Act, R.S.B.C. 1996, c. 165  

Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act 

Alb. Freedom of Information and Protection  
of Privacy Act, S.A. 1994, c. F-18.5 

Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act 

Sask. Freedom of Information and Protection  
of Privacy Act, S.S. 1990-91, c. F-22.01 

Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act 

Man. Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée, L.R.M. 
chapitre F-175 

Loi sur l’accès à l’information  
et la protection de la vie privée 

Ont. Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée, L.R. 1990, 
chapitre F.31 

Loi sur l’accès à l’information  
et la protection de la vie privée 

Qc Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, L.R.Q. 
chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

N.-B. Loi sur la protection des renseignements 
personnels, L.N.-B. 1998, chapitre P-19.1 
(sanctionnée le 26 février 1998, n’a pas 
été promulguée) 

Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

N.-É. Freedom of Information and Protection  
of Privacy Act, S.N.S. 1993, c.5 

Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act 

Î.-P.-É. Bill 81, Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, 1st Sess.,  
60th General Assembly, P.E.I. 1997 

Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act 

T.-N.-L. Access to Information and Protection  
of Privacy Act 

Access to Information and Protection 
of Privacy Act  

NU Access to Information and Protection  
of Privacy Act 

Loi sur l’accès à l’information  
et la protection de la vie privée 

T.N.-O. Access to Information and Protection  
of Privacy Act 

Loi sur l’accès à l’information  
et la protection de la vie privée 

Yn Access to Information and Protection  
of Privacy Act 

Loi sur l’accès à l’information  
et la protection de la vie privée 

Fédéral Loi sur la protection des renseignements 
personnels, L.R.C. 1985, ch. P-21 
Règlement sur la protection des 
renseignements personnels (DORS/83-508) 

Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
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Actes en matière d’information sur la santé 

Province/ 
territoire 

Loi Référence 

Alb. Health Information Act  Health Information Act  

Sask. Health Information Protection Act Health Information Protection Act  

Man. Loi sur les renseignements  
médicaux personnels 

Loi sur les renseignements  
médicaux personnels 

Ont. Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques 

Loi sur la protection des 
renseignements personnels sur la santé  
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Annexe C — Justification et valeurs pour  
les éléments de données de la Base de données 
sur les technologues en radiation médicale 

Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Identificateurs et données démographiques 

Numéro provincial ou territorial 
unique d’identification  
ou d’inscription 

(Numéro d’inscription 
provincial ou territorial ou 
autre moyen satisfaisant) 

Ce numéro est nécessaire en  
ce qu’il permet d’identifier un 
professionnel en particulier dans 
une province ou un territoire donné 
et de faire un suivi des changements 
propres à ce professionnel au fil  
du temps (au sein de la province  
ou du territoire déclarant). 

Sexe Femme 

Homme 

Non recueilli 

Inconnu 

Cet élément de données est 
nécessaire pour le calcul des 
indicateurs de la main-d’œuvre 
selon le sexe (p. ex. la proportion 
de femmes dans la main-d’œuvre). 

Année de naissance (Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli  

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données est nécessaire pour  
le calcul des indicateurs de la main-
d’œuvre selon l’âge (p. ex. l’âge 
moyen de la main-d’œuvre). 

Caractéristiques géographiques 

Province ou territoire  
de résidence 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Pays de résidence (Codes de pays) 

Non recueilli 

Inconnu 

Cet élément de données est 
nécessaire pour l’analyse de la 
répartition géographique de la main-
d’œuvre. Les renseignements sur la 
province ou le territoire de résidence 
des personnes inscrites (en 
comparaison avec d’autres éléments 
de données) servent à réduire le 
comptage en double des personnes 
inscrites dans plus d’une province 
ou d’un territoire au Canada. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Province ou territoire 
d’inscription 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens) 

Cet élément de données est 
nécessaire pour l’analyse de la 
répartition géographique de la main-
d’œuvre. Les renseignements sur la 
province ou le territoire de résidence 
des personnes inscrites (en 
comparaison avec d’autres éléments 
de données) servent à réduire le 
comptage en double des personnes 
inscrites dans plus d’une province 
ou d’un territoire au Canada. 

Formation 

Niveau de formation  
de base en technologie  
de la radiation médicale 

Diplôme 

Baccalauréat 

Maîtrise 

Doctorat 

Non recueilli 

Inconnu 

Cet élément de données sert  
à suivre les changements dans  
la formation de base de la main-
d’œuvre. Divers niveaux sont 
proposés pour tenir compte des cas 
où la formation de base diffère des 
normes canadiennes (généralement 
un diplôme ou un baccalauréat), ou 
des cas où les diplômes universitaires 
permettent à la personne de pratiquer 
sans devoir terminer le programme 
menant à un diplôme. 

Année d’obtention  
du diplôme de la formation  
de base en technologie  
de la radiation médicale 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli 

Inconnu 

Cette information permet d’étudier 
la séquence et l’année d’obtention 
de différents diplômes (formation 
initiale dans la profession visée, 
niveau d’études le plus élevé  
dans la profession visée et niveau 
d’études le plus élevé dans un 
domaine autre que la profession 
visée). L’année d’obtention du 
diplôme de la formation de base 
dans la profession sert également  
à créer un indicateur du temps 
maximal passé au sein du corps 
professionnel (c.-à-d. le nombre 
d’années écoulées depuis l’obtention 
du diplôme de la formation de base 
dans la profession). 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Établissement d’obtention  
du diplôme de la formation  
de base en technologie  
de la radiation médicale 

(Codes des 
établissements canadiens 
offrant un programme en 
technologie de la radiation 
médicale) 

Autre établissement 
canadien 

Établissement d’obtention 
de diplôme hors Canada 

Non recueilli 

Inconnu 

Province ou territoire 
d’obtention du diplôme  
de la formation de base  
en technologie  
de la radiation médicale 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens) 
Établissement d’obtention 
de diplôme hors Canada 

Non recueilli 

Inconnu 

Pays d’obtention du diplôme 
de la formation de base  
en technologie  
de la radiation médicale 

(Codes de pays) 

Non recueilli 

Inconnu 

La collecte du nom de l’établissement 
canadien ou du pays d’obtention  
du diplôme permet de situer le lieu 
d’obtention du diplôme initial en 
technologie de la radiation médicale. 
Elle permet également de faire un 
suivi de la composition de la main-
d’œuvre formée au Canada et à 
l’étranger et d’analyser la capacité 
provinciale ou territoriale de maintien 
en poste des diplômés de la 
province ou du territoire. 

Niveau de la formation 
supérieure en technologie de 
la radiation médicale 1, 2 et 3  

Diplôme 

Certificat d’études 
postsecondaires 

Baccalauréat 

Maîtrise 

Doctorat 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Cet élément de données permet de 
suivre les changements dans le niveau 
de scolarité de la main-d’œuvre. 

Année d’obtention du diplôme 
de la formation supérieure  
en technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Cette information permet de 
surveiller les tendances dans la 
séquence et l’année d’atteinte de 
différents niveaux de scolarité en 
technologie de la radiation médicale. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Établissement d’obtention  
du diplôme de la formation 
supérieure en technologie de 
la radiation médicale 1, 2 et 3  

(Codes des établissements 
canadiens offrant un 
programme en technologie 
de la radiation médicale) 

Autre établissement 
canadien 

Établissement d’obtention 
de diplôme hors Canada 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Province ou territoire 
d’obtention du diplôme  
de la formation supérieure  
en technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens) 
Établissement d’obtention 
de diplôme hors Canada 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Pays d’obtention du diplôme 
de la formation supérieure  
en technologie de la radiation 
médicale 1,2 et 3 

(Codes de pays) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cette information 
permet de situer le lieu d’obtention 
(université canadienne ou pays) du 
diplôme de la formation supérieure 
en technologie de la radiation 
médicale, de faire un suivi de la 
composition de la main-d’œuvre 
formée au Canada et à l’étranger et 
d’analyser la capacité des provinces 
et des territoires de maintenir en 
poste leurs diplômés (pour les 
provinces et les territoires qui offrent 
de tels programmes de formation). 

Certification initiale  
en technologie  
de la radiation médicale 

Technologue en radiation 
médicale (TRM) — 
Certification 

Non certifié 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Discipline liée à la certification 
initiale en technologie  
de la radiation médicale 

Imagerie par résonance 
magnétique 

Médecine nucléaire 

Radiothérapie 

Radiologie 

Autre 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données permet de suivre les 
changements concernant la 
certification de la main-d’œuvre  
en technologie de la radiation 
médicale. Cet élément, combiné  
à d’autres éléments de données  
tels que « Champ d’activité » et 
« Fonction principale », permet 
d’examiner les domaines spécialisés 
dans lesquels œuvrent les 
technologues en radiation médicale 
relativement à leurs disciplines  
de certification. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Année de la certification 
initiale en technologie  
de la radiation médicale 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données permet de surveiller  
les tendances dans la séquence  
et l’année d’atteinte de la 
certification en technologie  
de la radiation médicale. 

Organisme ayant accordé  
la certification initiale  
en technologie  
de la radiation médicale 

Association canadienne 
des technologues en 
radiation médicale 
(ACTRM) 

Ordre des technologues 
en radiologie du Québec 
(OTRQ) 

Autre organisme de 
certification du Canada 

Organisme de certification 
hors Canada 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données permet de déterminer 
l’organisme ayant accordé la 
certification initiale en technologie 
de la radiation médicale. 

Certification supplémentaire 
en technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

Technologue en radiation 
médicale (TRM) — 
Certification 

Agrément avancé (AA) 

Membre associé de 
l’ACTRM (FACTRM) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Discipline liée à la certification 
supplémentaire en technologie 
de la radiation médicale 1, 2 
et 3 

Imagerie par résonance 
magnétique 

Médecine nucléaire 

Radiothérapie 

Radiologie 

Autre 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément  
de données permet de déterminer  
le domaine dans lequel le 
professionnel peut pratiquer ainsi 
que son niveau de certification. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Année d’obtention de la 
certification supplémentaire  
1, 2 et 3 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli  

Sans objet 

Inconnu 

Organisme ayant accordé la 
certification supplémentaire 
en technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

Association canadienne 
des technologues en 
radiation médicale 
(ACTRM) 

Ordre des technologues 
en radiologie du Québec 
(OTRQ) 

Autre organisme de 
certification du Canada 

Organisme de certification 
hors Canada 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Certificat de spécialiste  
1, 2 et 3 

Densitométrie osseuse 

Dosimétrie 

Imagerie du sein 

Tomographie par émission 
de positons (TEP) 

Ultrason (Québec) 

Tomographie par 
ordinateur —  
Médecine nucléaire 

Tomographie par 
ordinateur — 
Radiothérapie 

Tomographie par 
ordinateur — Technologie 
de la radiation 

Autre 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Année d’obtention  
du certificat de spécialiste  
1, 2 et 3 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Organisme ayant délivré  
le certificat de spécialiste  
1, 2 et 3 

Association canadienne 
des technologues en 
radiation médicale 
(ACTRM) 

Ordre des technologues 
en radiologie du Québec 
(OTRQ) 

Autre organisme de 
certification du Canada 

Organisme de certification 
hors Canada 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Indicateur de la certification 
en échographie médicale 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Année d’obtention  
de la certification en 
échographie médicale 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli  

Sans objet 

Inconnu 

Organisme ayant accordé  
la certification en  
échographie médicale 

American Registry  
for Diagnostic Medical 
Sonography (ARDMS) 

Association canadienne 
des professionnels 
autorisés en échographie 
diagnostique (ACPAED) 

Autre 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données permet de déterminer 
l’organisme ayant accordé le titre 
de compétences de spécialiste  
en échographie diagnostique  
(y compris l’ultrason). 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Niveau de formation dans  
un domaine autre que la 
technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

Diplôme 

Certificat d’études 
postsecondaires 

Baccalauréat 

Maîtrise 

Doctorat 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données sert à déterminer le niveau 
de scolarité de la main-d’œuvre 
dans un domaine autre que la 
technologie de la radiation 
médicale, et à en faire le suivi.  
Elle sert également à étoffer le 
profil scolaire des technologues  
en radiation médicale.  

Champ d’études dans  
un domaine autre que la 
technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

Administration et gestion 
de la santé 

Administration publique 

Santé publique 

Psychologie 

Professions de la santé  
et sciences cliniques 
connexes 

Sciences biologiques, 
biomédicales et physiques 

Mathématiques et 
statistique 

Informatique, sciences de 
l’information et services 
de soutien connexes 

Sciences sociales, arts  
et sciences humaines  

Enseignement 

Droit 

Affaires, gestion, 
marketing et autres 
domaines connexes 

Autre champ d’études 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cette information 
permet de recueillir des données sur 
les études complétées dans un 
domaine autre que la technologie de 
la radiation médicale, et d’analyser 
le type de formation postsecondaire 
qu’un professionnel a obtenu, à 
part sa principale discipline relative 
à la santé. 

Année d’obtention du diplôme 
dans un domaine autre que  
la technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli  

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cette information 
permet de surveiller les tendances 
dans la séquence et l’année 
d’obtention de différents niveaux  
de scolarité dans un domaine  
autre que la technologie de la 
radiation médicale. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Province ou territoire 
d’obtention du diplôme  
dans un domaine autre que  
la technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens) 

Établissement d’obtention 
de diplôme hors Canada  

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Pays d’obtention du diplôme 
dans un domaine autre que  
la technologie de la radiation 
médicale 1, 2 et 3 

(Codes de pays) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cette information 
permet de situer le lieu d’obtention 
(province ou territoire et pays)  
du diplôme dans un domaine autre 
que la technologie de la radiation 
médicale, de faire le suivi de la 
composition de la main-d’œuvre 
formée au Canada et à l’étranger et 
d’analyser la capacité des provinces 
et des territoires à maintenir  
en poste les diplômés. 

Emploi — Données rétrospectives 

Province ou territoire canadien 
de l’emploi initial en 
technologie de la radiation 
médicale 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens)  

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données sert à déterminer la 
province ou le territoire canadien 
initial de l’emploi en technologie  
de la radiation médicale. 

Année de l’emploi initial en 
technologie de la radiation 
médicale au Canada 

(Année valide selon  
le format AAAA) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Cet élément de données sert de 
référence quant à l’entrée initiale 
dans le domaine de la technologie 
de la radiation médicale au Canada. 
L’année de l’emploi initial peut 
servir d’indicateur approximatif  
du temps passé au sein de la main-
d’œuvre (p. ex. le nombre d’années 
écoulées depuis le premier emploi  
à titre de technologue en radiation 
médicale); elle peut également,  
en combinaison avec d’autres 
éléments de données sur la 
formation, servir à étudier les 
périodes d’activité et d’inactivité  
au cours de la période de vie active 
sur le marché du travail. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Emploi actuel — Données générales 

Statut d’emploi Occupe un emploi  
en technologie de la 
radiation médicale 

Occupe un emploi en 
technologie de la radiation 
médicale, en congé  

Occupe un emploi  
dans un domaine autre 
que la technologie  
de la radiation médicale 

À la retraite 

Sans emploi 

Non recueilli 

Inconnu 

Statut d’emploi si la personne 
n’occupe pas un emploi dans 
son domaine 

Cherche un emploi  
en technologie de la 
radiation médicale 

Ne cherche pas d’emploi 
en technologie de la 
radiation médicale  

Cherche un emploi lié  
ou non à la technologie  
de la radiation médicale  

Ne cherche pas d’emploi  

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cette information 
permet de distinguer les personnes 
inscrites (employés ou travailleurs 
autonomes) qui occupent un emploi 
ou non. La saisie de cet élément  
de données permet de faire de 
différentes façons l’estimation de  
la main-d’œuvre inscrite disponible. 
Lorsqu’on analyse cet élément  
de données en combinaison avec 
d’autres, il est possible d’estimer la 
capacité de la main-d’œuvre disponible.

Nombre total d’heures  
de travail par semaine 

(Chiffre valide selon  
le format 99,9) 

Non recueilli 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données peut servir à mesurer  
la capacité de la main-d’œuvre 
(disponibilité du personnel) 
lorsqu’on veut estimer le nombre 
d’équivalents à temps plein par 
rapport au nombre global de 
technologues en radiation médicale. 
Cet élément est particulièrement 
important dans le cas des emplois 
occasionnels ou de travail autonome 
où, généralement, les heures 
travaillées ne sont pas déterminées 
par un employeur ou par un contrat 
de travail. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Emploi actuel — Données détaillées 

Catégorie d’emploi (premier, 
deuxième et troisième emploi) 

Employé permanent 

Employé temporaire 

Employé occasionnel 

Travailleur autonome 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cette information 
permet de distinguer les relations  
de travail « employé/employeur » 
des travailleurs autonomes. Dans  
le cas des personnes inscrites  
qui ont une relation « employé/ 
employeur », la distinction entre 
l’emploi permanent, l’emploi 
temporaire et l’emploi occasionnel 
(en combinaison avec d’autres 
éléments de données, comme le 
statut d’emploi et le nombre total 
d’heures de travail par an) révèle  
les changements dans les conditions 
d’emploi d’une profession (p. ex. 
une augmentation du nombre de 
statuts temporaires par rapport  
au statut permanent). Lorsqu’on 
analyse cet élément de données  
en combinaison avec d’autres,  
il est possible d’estimer la capacité 
de la main-d’œuvre disponible. 

Statut temps plein/temps 
partiel (premier, deuxième  
et troisième emploi) 

Temps plein 

Temps partiel 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Dans le cas des personnes qui ont 
une relation « employé/employeur » 
ou qui travaillent de façon autonome, 
cet élément permet de déterminer 
certaines conditions d’emploi 
de base. Lorsqu’on analyse cet 
élément de données en combinaison 
avec d’autres, il est possible 
d’estimer la capacité possible de la 
main-d’œuvre disponible (p. ex. les 
professionnels travaillant à temps 
partiel qui pourraient éventuellement 
travailler à temps plein). 

Province ou territoire de 
l’emploi (premier, deuxième  
et troisième emploi) 

(Codes des provinces et 
des territoires canadiens) 

Lieu de l’emploi  
hors Canada  

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données est nécessaire pour l’analyse 
de la répartition géographique  
de la main-d’œuvre. On se sert des 
renseignements sur le lieu d’emploi 
de la personne inscrite (en 
comparaison avec d’autres éléments 
de données) pour réduire le 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Pays de l’emploi (premier, 
deuxième et troisième emploi) 

(Codes de pays) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

comptage en double des personnes 
inscrites dans plus d’une province 
ou d’un territoire. La collecte des 
données sur le lieu de travail, pour 
un maximum de trois emplois 
(premier, deuxième et troisième) 
donne une indication de la proportion 
des personnes inscrites ou vivant 
au Canada, mais exerçant la plupart 
de leurs activités professionnelles  
à l’extérieur du pays. 

Code postal de l’emploi 
(premier, deuxième et 
troisième emploi) 

(Code postal à six 
caractères assigné  
par Postes Canada) 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La saisie de cet élément de données 
permet d’étudier la répartition 
géographique à tous les niveaux 
d’analyse choisis (soit à l’échelle 
nationale, provinciale, territoriale, 
sous provinciale et sous-territoriale) 
et d’examiner les concepts 
géographiques pertinents à la 
planification de la santé (p. ex.  
la répartition urbaine et rurale  
du personnel de la santé). 

Lieu de travail associé  
à l’emploi (premier, deuxième 
et troisième emploi) 

Hôpital général 

Centre de santé 
communautaire 

Centre de cancérologie 

Clinique ou établissement 
indépendant d’imagerie 
médicale 

Unité mobile d’imagerie 
médicale 

Établissement 
d’enseignement 
postsecondaires 

Association, 
gouvernement  
ou organisme 
paragouvernemental 

Secteur industriel, 
manufacturier et 
commercial 

Autre 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données indique le milieu d’emploi 
des professionnels et permet de 
suivre les changements dans le 
milieu de travail au fil du temps. Elle 
permet de connaître, entre autres, 
le nombre de professionnels qui 
travaillent en milieu communautaire 
par rapport au nombre de 
professionnels qui travaillent dans 
un hôpital ou un milieu de soins 
pour bénéficiaires internes. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Poste 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) 

Gestionnaire 

Superviseur 

Technologue 
responsable/Chef d’équipe 

Technologue en radiation 
médicale en titre 

Responsable de la 
radioprotection 

Services-conseils 

Spécialiste du système 
d’information 

Spécialiste de la gestion 
de la qualité 

Enseignant 

Chercheur 

Vente 

Autre 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Cet élément de données indique  
les fonctions du professionnel dans 
son milieu de travail et permet  
de différencier plus précisément  
les professionnels qui dispensent 
principalement des services directs, 
comparativement à ceux qui 
remplissent d’autres fonctions, 
comme les professeurs. 

Indicateur de la  
formation clinique 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Cet élément de données indique 
dans quelle mesure la main-d’œuvre 
participe activement à la formation 
clinique des étudiants dans le cadre 
de leur emploi. 

Fonction principale 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) 

Services diagnostiques  
et thérapeutiques 

Administration 

Systèmes d’information 

Enseignement  
en technologie de la 
radiation médicale 

Recherche 

Autre fonction principale 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données permet de déterminer  
le principal volet des activités  
d’un professionnel. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
imagerie par résonance 
magnétique (général) 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
médecine nucléaire (général) 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
radiothérapie (général) 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
radiologie (général) 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
angiographie/interventionnelle 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
densitométrie minérale 
osseuse 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
curiethérapie 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

La collecte de cet élément de 
données sert à déterminer les 
champs d’activité dans lesquels  
le professionnel exerce. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
imagerie du sein 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
tomographie par ordinateur 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
simulateur par tomographie 
par ordinateur 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
tomographie par émission  
de positons 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
tomographie par émission  
de positons/tomographie  
par ordinateur 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
simulation 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
tomographie d'émission  
à photon unique 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
tomographie d'émission  
à photon unique/tomographie 
par ordinateur 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
planification du traitement 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) — 
ultrason/échographie 
diagnostique 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) —  
autre champ d’activité 

Oui 

Non 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 

Champ d’activité principal 

(premier, deuxième  
et troisième emploi) 

Imagerie par résonance 
magnétique (général) 

Médecine nucléaire 
(général) 

Cet élément de données sert  
à déterminer le principal champ 
d’activité dans lequel les services 
sont fournis. 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Radiothérapie (général) 

Radiologie (général) 

Angiographie/ 
interventionnelle 

Densitométrie minérale 
osseuse 

Curiethérapie  

Imagerie du sein 

Tomographie  
par ordinateur 

Simulateur  
par tomographie  
par ordinateur 

Tomographie par émission 
de positons 

Tomographie par émission 
de positons/tomographie 
par ordinateur 

Simulation 

Tomographie d’émission  
à photon unique 

Tomographie d’émission  
à photon unique/ 
tomographie  
par ordinateur 

Planification du traitement 

Ultrason/échographie 
diagnostique 

Autre champ d’activité 

Impossible de déterminer 
un seul champ d’activité 
principal 

Non recueilli 

Sans objet 

Inconnu 
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Définition de l’élément  
de données 

Valeur(s) Justification 

Autre 

Type d’inscription Active, générale 

Active, autre 

Inactive 

La collecte de cet élément de 
données est nécessaire pour 
s’assurer que les renseignements 
sur la population de référence sont 
soumis à l’ICIS. Elle permet d’isoler 
aux fins d’analyse la composante 
de la main-d’œuvre qui détient  
une licence de courte durée, de 
surveiller le passage de la main-
d’œuvre du statut actif à inactif,  
et d’assurer une déclaration plus 
exacte de la réduction des effectifs 
(p. ex. la collecte des données  
sur le statut inactif permet de 
distinguer les personnes inscrites 
qui maintiennent leur inscription, 
mais qui passent du statut actif  
à inactif, de celles qui sont inscrites 
mais qui ne se réinscrivent pas). 

Référence : Institut canadien d’information sur la santé, Dictionnaire de données de la Base de données  
sur les technologistes de laboratoire médical, Ottawa, ICIS, 2007. 
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Annexe D — Cheminement de l’information  
dans la BDTRM 
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